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Attestation Finale  
de la Pratique Supervisée 
Pour les postulantes et les postulants à l’adhésion certifiée  

ACC-A / ACC-B 

 

Avant de compléter ce document, la superviseure ou le superviseur et la supervisée ou le supervisé doivent 
vérifier ensemble les exigences de supervision de l’ONPAC, pour s'assurer qu’elles soient toutes remplies. 

Instructions 

Cette attestation doit être complétée par la supervisée ou le supervisé lorsqu’elle ou il a accumulé la totalité 
des heures de pratique supervisée. Ce document doit résumer les informations incluses dans chaque 
Attestation de Supervision déjà établie par la superviseure ou le(s) superviseur(s).   

Information de la candidate supervisée ou du candidat supervisé : 

Nom : ___________________________________________    Prénom : _______________________________ 

Type d’adhésion certifiée demandée : ____________________________ 

Récapitulatif de la Pratique Supervisée :  

Date de début de la pratique supervisée : ___________   Date de fin de la pratique supervisée : ___________ 

Nombre d’heures indépendantes (superviseure non présente ou superviseur non présent) : ___________________ 

Nombre d’heures supervisées (superviseure présente ou superviseur présent) : ____________________________ 

Total des heures :  ____________________________ 

Pourcentage d’heures supervisées : __________% 

Remplir ce tableau en notant les informations de chacun de vos superviseures ou superviseurs, s’il n’y en a eu 
qu’une seule ou qu’un seul, ne remplir qu’une ligne : 

 Nom, Prénom 
Numéro de 

certification / 
adhérent ONPAC 

 Superviseure ou Superviseur 1   

 Superviseure ou Superviseur 2   

 Superviseure ou Superviseur 3   
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Attestation Finale  
de la Pratique Supervisée 
Pour les postulantes et les postulants à l’adhésion certifiée  

ACC-A / ACC-B 

 

En signant ci-dessous, j'atteste que : 

• Les informations présentées sur cette attestation sont véridiques et exactes. 

• La pratique supervisée a été effectuée conformément à toutes les normes de supervision, y compris, mais 
sans s'y limiter : le nombre minimum de contacts par mois, les quantités requises d'activités sans restriction, 
les observations requises avec les clientes ou les clients et le respect du code de déontologie de l’ONPAC. 

• Un contrat de supervision a été signé avec chaque superviseure ou superviseur. 

• Les attestations de supervisions sont remplies et jointes à cette attestation. 

• Le document « Suivi des heures de Supervision » est à jour.  

 
Date ________________ Date ________________ 

Signature de la superviseure ou du superviseur (ACC-A) Signature de la postulante ou du postulant 

 

 

 

 

La postulante ou Le postulant doit garder une copie de cette attestation pendant au moins 10 ans. 


